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ARTICLE 44 BIS B

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« I. – Pour une durée de trois ans à compter de la promulgation de la présente loi, les contrats 
portant sur la vente de produits mentionnés au premier alinéa de l’article L. 441-8 du code de 
commerce composés à plus de 50 % d’un produit agricole comportent une clause de révision des 
prix. Les produits concernés figurent sur une liste établie par décret.

« II. – Cette clause, définie par les parties, précise les conditions, les seuils de déclenchement et les 
modalités de mise en œuvre de la révision des prix. La révision des prix dépend  de l’évolution du 
cours du produit agricole ou alimentaire entrant dans la composition du produit fini à plus de 
50 %. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à introduire, de façon expérimentale pour trois ans, une clause de révision des 
prix dans les contrats portant sur des produits finis majoritairement composés d'une matière 
agricole, afin que les industriels puissent mieux répercuter la variation des cours des matières 
premières entrant majoritairement dans leurs produits auprès des distributeurs. 

Cette clause serait fixée par les parties.


